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Le sens du 10e commandement « Tu ne convoiteras pas » 
Le mot hébreu « hamad » (convoiter) ne désigne pas un simple sentiment léger 

du type « ce serait bien d'avoir ça ». Il signifie « un état de désir incontrôlable, 
à un pas de tendre la main pour s'emparer de l'objet ». Dans la Bible, il s'agit 
d'une séquence : « voir → convoiter → prendre ». C'est l'état du cœur juste 
avant que le déclencheur du 8e commandement « tu ne voleras pas » ne soit 

actionné. 
 
« La maison de ton prochain (beyt) » ne désigne pas seulement le bâtiment, mais 
toute la base de vie d'une personne, c'est-à-dire le foyer. Ne désire pas la paix 
de vie que ton prochain a construite, ses biens, ses relations, sa position 
sociale, tout ce qui lui appartient. 
 
Un péché que les juges ne peuvent pas juger 
La convoitise est un péché commis dans le cœur, et contrairement aux autres 

commandements, c'est « un péché que les juges ne peuvent pas juger ». Ni la 
police ni les tribunaux ne peuvent juger le cœur. Cependant, Dieu seul voit ce 
cœur. Ce commandement, bien qu'il indique en surface nos comportements 
mutuels, interroge en même temps notre relation personnelle avec Dieu. C'est 
un commandement d'une profondeur extrême. 
 
Les trois étapes du péché 
Le péché naît d'abord dans le « cœur », se manifeste ensuite par la « parole », et 

enfin se concrétise par l'« action ». Le cœur est la source du péché, et seuls la 
personne elle-même et Dieu peuvent savoir qu'un péché a été commis à ce 
niveau. Une fois sorti de la bouche, le péché ne peut plus être annulé. Enfin, il 
devient un « incident » évident aux yeux de tous, entraînant des sanctions 
sociales et l'effondrement des relations. Plus les étapes progressent, plus le 
péché devient lourd et son impact s'élargit. 
 
Laisser Dieu habiter dans nos cœurs 
La seule façon de ne pas pécher est de laisser Dieu habiter dans nos cœurs. 

Ressentez que Dieu connaît toujours l'intérieur de votre cœur. Si vous 
commettez un péché, priez : « Dieu, pardonne-moi. Que ce péché ne se 
manifeste pas à l'extérieur. » 
 
Lorsque vous êtes en difficulté, comptez toujours sur Dieu. Dans la société 
humaine, celui qui demande toujours de l'aide est jugé négativement, mais Dieu 
est différent. Il tend la main et aide ceux qui se tournent vers Lui. Quand vous 
êtes troublé, Il vous donne la sagesse. Quand vous avez faim, Il vous soutient 

par l'intermédiaire de quelqu'un. Quand vous n'avez pas de logement, Il vous 
accueille. Dieu est tout-puissant et vous aidera certainement. 
 
Hébreux 13:5-6 « Ne vous livrez pas à l'amour de l'argent ; contentez-vous de 
ce que vous avez ; car Dieu lui-même a dit : Je ne te délaisserai point, et je ne 
t'abandonnerai point. C'est donc avec assurance que nous pouvons dire : Le 
Seigneur est mon aide, je ne craindrai rien ; Que peut me faire un homme ? » 
 

Junichi Jobi 

 Exode 20 : « Dieu qui habite dans nos cœurs » 


